
    

La carte de pêche est nominative et personnelle et ne peut pas être prêtée à une 
autre personne. 
En cas de régularisation au bord de l’étang, le prix de la carte adulte sera de 10 €. 
 
� Tarifs des cartes de pêche pour les Ardonnais :  

• Carte à l’année 

Ø Enfants de moins de 12 ans Gratuit -  1 canne 
Ø Jeunes de 12 à 17 ans 18 euros -  2 cannes 
Ø A partir de 18 ans 25 euros -  3 cannes 

 
 
• Carte à la journée  

Ø Jeunes de 12 à 17 ans 3 euros -  2 cannes 
Ø A partir de 18 ans 5 euros -  3 cannes 

 
� Tarifs des cartes de pêche pour les extérieurs à la commune 
d’Ardon :  

• Carte à l’année  
Ø Enfants de moins de 12 ans Gratuit -  1 canne. 
Ø Jeunes de 12 à 17 ans 35 euros -  2 cannes 
Ø A partir de 18 ans 50 euros -  3 cannes. 

 
 

• Carte à la journée  
Ø Jeunes de 12 à 17 ans 5 euros -  2 cannes 
Ø A partir de 18 ans 8 euros -  3 cannes 

 
 
Personnes habilitées à effectuer un contrôle des cartes de pêche :  
RAIGNEAU André – RAIGNEAU Gwenaëlle – FORESTIER Bernard – MENARD Carole 
                                                                                                                   
Empoissonnement fin de l’année 2021 réparti sur les 2 étangs communaux : 
•   150 kg de gardons    

•     50 kg de brochets  

•   130 kg de truites (à l'étang route d'Olivet) en mars 2022 

 
TARIFS 2022 

 


